
 

 

MAIRIE DE LA COTE D’ARBROZ  
_______________________________ 

 
COMPTE RENDU DE LA SEANCE DU CONSEIL 

MUNICIPAL DU 8 AVRIL 2009 
______________________________ 

Présents/MM. BAUD Jean-Paul/BAUD Marie-Thérèse /MUFFAT Sophie/LE RAY Gérard/ 
BAUD Emilie/BAUD Michel/PRALON Sébastien/GEROUDET Vincent/DUFOUR Michel/ 
DEHESTRU Marc/ 
Absente excusée : Melle BAUD Emilie/       Absent : Mr SAUVAGE Pascal/ 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 

-  
- ECOUTE LA PRESENTATION PAR JEAN-DAMIEN BAUD, D’UN 

PROJET D’AMENAGEMENT DU COL DE L’ANCRENAZ. 
- PREND CONNAISSANCE DES DIVERSES DOTATIONS ACCORDEES A 

LA COMMUNE. 
- EXAMINE LES DOSSIERS D’URBANISME EN COURS : 

���� P.C GOUNEAUD LA MERIVE : accordé le 19/03/09 
���� P.C. GEROUDET VINCENT : en attente réponse D.D.E. 
���� D.P. TISSOT PASCAL : accordée le 31/03/09 
���� D.P. BAUD MICHEL : accordée le 02/04/09 
���� D.P. CROISONNIER SYLVAIN : accordée le 31/03/09 
���� D.P. GEROUDET DAVID : en attente réponse D.D.E. 

- RENONCE A L’EXERCICE DU DROIT DE PREEMPTION URBAIN SUR 
LA PARCELLE A 3601 SITUEE AU LIEUDIT LES DOMENGETS.  

- ATTEND LA REPONSE DU TRIBUNAL ADMINISTRATIF 
CONCERNANT L’ANNULATION DE LA REQUETE DE MR MULLIEZ  
CONTRE LE P.C. DE LA SARL BEKENN ET WESTON. 

- ATTEND UN PROJET DE MEMOIRE DE ME GONNET RELATIF A 
L’ANNULATION DU PERMIS DE CONSTRUIRE DES COMBES. 

- PREND CONNAISSANCE DE LA VENTE AU DEPARTEMENT DES 
PARCELLES A 4054 ET 4055 SITUEES AU LIEUDIT LE MOUL IN DU 
COUARD. 

- DECIDE DE DESIGNER MAITRE MUDRY POUR DEFENDRE LA 
COMMUNE DANS L’AFFAIRE DE LA LOCATION DU CHALET 
D’ALPAGE DE L’EAU. 

- EXAMINE QUELQUES DOSSIERS DIVERS. 
 
Vu par Nous, Maire de la commune de LA COTE D’ARBROZ pour être affiché à la porte 
de la mairie, conformément aux prescriptions de l’Article 56 de la loi du 5 Août 1884. 
 
A La Côte d’Arbroz,     Le Maire, 
Le  10 Avril 2009      BAUD Jean-Paul 



 

 

       


